EXTRAITS DU CONTRAT 

RESPONSABILITE CIVILE

N° 2967940604
Conclu entre AXA et LA SOCIETE CENTRALE CANINE pour les licenciés de la commission d’utilisation des chiens de garde et de berger.
Le contrat a pour objet de garantir les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile du fait du chien auquel s’attache la licence.

La garantie s’applique aux dommages survenus au cours ou à l’occasion :

· des activités cynophiles à savoir entraînements, concours, déplacement effectués sous le contrôle ou la direction de la centrale canine.

· En dehors de la pratique des activités cynophiles EN COMPLEMENT OU A DEFAUT de garantie de l’assurance souscrite à titre individuel par le propriétaire du chien notamment par le biais des assurances « multirisque habitation ».

TABLEAU DES GARANTIES

	DESIGNATION
	MONTANT
	FRANCHISE



	Dommages corporels, matériels et immatériels
	5.000.000 E par sinistre

sans pour excéder 700.000 E pour les dommages matériels et immatériels
	NEANT

	Pollution et atteintes à l’environnement


	300.000 E par année d’assurance
	450 Euros

	Défense et recours


	20.000 E par sinistre
	NEANT





EXCLUSIONS GENERALES

· Les dommages résultant de la faute inexcusable de l’assuré ou intentionnelle d’un préposé,

· Les dommages d’intoxication,

· Les dommages matériels subis par les biens personnels des préposés,Les conséquences pour l’assuré des vols commis par ses préposés et des négligences ayant facilité l’accès des voleurs.

EXTENSION DE GARANTIES « dommages accidentels subis par les chiens » au cours de compétition officielle :

La garantie est étendue au remboursement des dommages accidentels subis par les chiens licenciés au cours de compétition officielle.

L’incident soit être notifié sur la feuille de rapport de juge.

Les montants des garanties et des franchises sont :

· en cas de décès : 1.500 euros,

· en cas de blessure, remboursement des frais vétérinaires sur la base des frais réels justifiés dans la limite de 750 euros sous déduction d’une franchise de 50 euros par sinistre.

INDEMNITES CONTRACTUELLES

Pour le licencié conducteur A l’EXCLUSION DES HOMMES D’ATTAQUES ( NB : ils sont assurés par un autre contrat ) en cas d’accident :

Les garanties visées ci-après s’appliquent aux dommages survenus au cours des activités cynophiles.

Lorsque l’assuré licencié est victime d’un accident au cours d’une activité cynophile l’assureur garantit les indemnités suivantes :

· En cas de décès survenu dans un délai de 12 mois consécutifs à l’accident, paiement aux héritiers de l’assuré de 3.900 E.

· En cas d’incapacité permanente, paiement à l’assuré d’un capital forfaitaire égal à :

· en cas d’incapacité totale : 6.000 E

· en cas d’incapacité partielle, à la somme déterminée en appliquant à ce montant le pourcentage d’incapacité de l’assuré, calculé selon le barème applicable en matière de réparation des accidents du travail.

* Un taux d’incapacité inférieur à 15 % ne donne pas droit à indemnisation. Les garanties en cas de décès et d’incapacité permanente cessent quand l’assuré atteint 75 ans.

Sont exclus des garanties :


-    les hommes d’attaques (ils sont assurés par un autre contrat),

· les actes intentionnels de l’assuré,

· la participation de l’assuré à une rixe sauf cas de légitime défense,

· l’ivresse, l’usage de drogues, de stupéfiants, de tranquillisants non prescrits médicalement, 

· la participation à des compétitions comportant l’utilisation de véhicules à moteur et à leurs essais.

